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webdoc SA, à Lausanne, CH-550-1053637-2, le conseil, la direction 
de projets informatiques, la recherche, le développement de logiciels, 
la commercialisation de tous produits informatiques (FOSC du 
14.11.2011, p. 0/6415372). Statuts modifiés le 27 mars 2012. Le capi-
tal-actions de CHF 207'439.80 est désormais divisé en 80'000 actions 
nominatives privilégiées quant au produit de liquidation de CHF 0.10 
et 1'994'398 actions nominatives de CHF 0.10, toutes avec restric-
tions à la transmissibilité selon statuts. Augmentation condition-
nelle du capital-actions fondée sur la décision relative à l'octroi de 
droits du 27 novembre 2009. Nouveau capital-actions entièrement 
libéré: CHF 233'489.40, divisé en 80'000 actions nominatives privi-
légiées quant au produit de liquidation de CHF 0.10, et 2'254'894 
actions nominatives ordinaires de CHF 0.10, toutes avec restrictions 
quant à la transmissibilité selon statuts. Statuts modifiés le 29 mars 
2012. Augmentation ordinaire du capital-actions. Nouveau capital-
actions entièrement libéré: CHF 287'567.80, divisé en 620'784 
actions nominatives privilégiées de CHF 0.10, et 2'254'894 actions 
nominatives ordinaires de CHF 0.10, toutes avec restrictions quant 
à la transmissibilité selon statuts. Suppression de la clause statutaire 
relative à l'augmentation autorisée du capital (fondée sur la décision 
d'autorisation du 27 novembre 2009). L'assemblée générale a modi-
fié une clause statutaire relative à une augmentation conditionnelle 
du capital (selon décision du 27 novembre 2009) par décision du 27 
mars 2012. Pour les détails, voir les statuts. Nouvel administrateur 
sans signature: Maloney Barry, d'Irlande, à Dublin (Irlande). Rec-
tificatif: l'inscription n 17217 du 9.11.2011 (FOSC du 14.11.2011, 
p. 0/6415372) est rectifiée en ce sens que l'assemblée générale a 
modifié une clause statutaire relative à une augmentation autorisée 
du capital (selon décision du 27 novembre 2009) par décision du 21 
octobre 2011. Pour les détails, voir les statuts et que l'assemblée géné-
rale a modifié une clause statutaire relative à une augmentation 
conditionnelle du capital (selon décision du 27 novembre 2009) par 
décision du 21 octobre 2011. Pour les détails, voir les statuts.
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